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Conseil des droits de l’homme 
Vingt-huitième session 

Point 2 de l’ordre du jour 

Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies 

aux droits de l’homme et rapports du Haut-Commissariat 

et du Secrétaire général  

  Étude de suivi de la gestion et de l’administration 
du Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme  

  Note du secrétariat 

Eu égard au rapport du Corps commun d’inspection intitulé «Étude de la gestion et 

de l’administration du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme» 

(JIU/REP/2014/7), qui a été soumis au Conseil des droits de l’homme à sa vingt-huitième 

session, le secrétariat a l’honneur d’appeler l’attention du Conseil sur la note du Secrétaire 

général (A/70/68/Add.1) contenant ses observations sur les recommandations formulées 

dans le rapport du Corps commun d’inspection. 
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